
Association Chérioux-Dumonteil Handicap
BULLETIN DE DON PAR CHÈQUE

Association reconnue d’intérêt général, engagée depuis 2024 pour l’accompagnement de personnes en situation de handicap.
Les comptes de l’Association CDH sont certifiés par un Commissaire aux comptes et peuvent être communiqués sur demande.

66 % de votre don est déductible de votre impôt sur le revenu*
*Dans la limite de 20 % de votre revenu net imposable (article 200 du CGI).

Je souhaite soutenir les actions de l’Association CDH et vous adresse un don de :

50 € 75 € 100 € 250 € Autre : 

Proche Tuteur d’une personne accompagnée

Lien avec l’association (facultatif)

Parent

Nom de la personne accueillie 

Établissement 

Vos coordonnées

Monsieur Madame

Nom

Prénom

Email

Code postal

Ville

Adresse

À retourner à : Association CDH
36 avenue Pierre Brossolette 92240 Malakoff

Chèque bancaire ou postal à l’ordre de : Association CDH


